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Combien gagnent les salariés vauclusiens ?

L’Insee Paca vient de publier une étude sur les salaires dans le secteur privé. De quoi évaluer le
niveau de rémunération selon les zones d’emploi en Vaucluse. Si dans le département c’est à
Avignon que les salaires sont les plus élevés, on reste toutefois sous la moyenne régionale.

Dans la nouvelle étude de l’Insee Paca réalisée par Philippe Assael et Olivier Sanzeri, l’Institut national
de la statistique et des études économiques a notamment dévoilé le salaire mensuel net moyen en
équivalent temps plein par zone d’emploi en Provence-Alpes-Côte d’Azur.

La Région Sud en 3e position, loin derrière l’Île-de-France
« Dans le secteur privé, le salaire net moyen en équivalent temps plein (EQTP) est de 2 472€ par mois en
2022, explique les deux auteurs de l’étude. Provence-Alpes-Côte d’Azur se situe au 3e rang des régions
de France où il est le plus élevé, après Auvergne-Rhône-Alpes (2 532€) et loin derrière l’Île-de-France
(3 377€). Le salaire net moyen régional en EQTP est ainsi supérieur de 4% à celui de France de province
(2 377€ par mois), mais inférieur à la moyenne nationale (2 648€ en France). »

https://www.insee.fr/fr/information/2018944
https://www.linkedin.com/in/olivier-sanzeri-a0a52895/?originalSubdomain=fr
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Le paradoxe des zones d’emploi interrégionales vauclusiennes
Côté Vaucluse,  l’ensemble des bassins  d’emploi  affichent  un salaire  mensuel  net  en dessous de la
moyenne régionale (voir tableau ci-dessous). C’est dans la partie Paca de la zone d’Avignon (2 335€) que
l’on trouve les plus gros salaires du département. La cité des papes devance Cavaillon (2 250€), Orange
(2 192€), Carpentras (2 154€), Bollène (2 120€) et Valréas (2 082€). A noter que pour les zones d’emploi
interrégionales, le salaire moyen est paradoxalement toujours supérieur hors Vaucluse : 2 688€ pour le
secteur Auvergne-Rhône-Alpes de Bollène-Pierrelatte (soit 568€ d’écart), 2 344€ pour la partie Occitane
d’Avignon (9€ d’écart) ainsi que 2 098€ pour la partie Auvergne-Rhône-Alpes de Valréas (16e d’écart). A
l’inverse, à Arles les salaires de la partie Paca (2 242€) sont plus élevés que ceux de la partie Occitanie
(2 135€), même s’ils restent inférieurs à ceux d’Avignon et Cavaillon.

Les salaires mensuels nets en Paca
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Cannes champion régional des salaires
Par rapport au reste de la Région Sud, le Vaucluse reste bien loin du podium des revenus de Paca avec
Cannes (2 745€), Aix-en-Provence (2 628€) et Marseille (2 609€). Martigues-Salon (2 586€), Nice (2 430€)
et Manosque (2 391€) devancent également Avignon. Le chef-lieu de Vaucluse fait cependant mieux que
Toulon (2 276€), Fréjus (2 209€), Digne-les-Bains (2 151€) Briançon (2 125€), Menton (2 120€) ou bien
encore Gap (2 090€).
Par  rapport  à  nos voisins,  le  Vaucluse apparaît  très  éloigné des niveaux de revenus des capitales
métropolitaines comme Lyon (2 786€) et Toulouse (2 705€). Plus proche, Bagnols-sur-Cèze affiche un
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niveau assez élevé (2 635€), grâce à une forte présence industrielle autour de Marcoule, alors que
Montpellier (2 418€) et Valence (2 350€) sont légèrement au-dessus. La zone d’emploi de Nîmes (2 283€)
et encore plus celle d’Alès-Le Vigan (2 064€) sont, en revanche, en retrait d’Avignon.

Salaires mensuels nets moyens en équivalent temps plein
par zone d’emploi
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Les rémunérations les plus faibles concernent davantage les femmes
Par  ailleurs  au  niveau  régional,  l’étude  de  l’Insee  observe  que  les  rémunérations  les  plus  faibles
concernent davantage les femmes : « En 2022, dans la région, le salaire moyen en EQTP dans le secteur
privé est de 2 251€ mensuels pour les femmes et de 2 640€ pour les hommes. Cet écart de 14,7% en
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défaveur des femmes est légèrement supérieur à celui observé en France ou en France de province
(respectivement 14,1% et 14,3%). »
« Dans le secteur privé, 43% des salariés en équivalent temps plein sont des femmes (contre 46% de
femmes parmi les personnes ayant occupé au moins un poste dans le privé dans la région en 2022). Les
femmes sont surreprésentées dans le bas de la distribution des salaires : 51% des salariés les moins
rémunérés (1er décile) sont des femmes contre seulement 28% des mieux rémunérés (10e décile) et
même 20% à l’extrémité haute (1% des mieux rémunérés). »

Part de chaque sexe dans les déciles de la distribution des salaires en EQTP.

« Ces différences s’expliquent principalement par le fait que les femmes et les hommes n’exercent pas les
mêmes métiers et ne travaillent pas dans les mêmes entreprises ou les mêmes secteurs d’activité. Au
niveau national, à poste et entreprise comparables, c’est-à-dire à profession identique exercée au sein
d’un même établissement, l’écart de salaire moyen est sensiblement plus faible et atteint environ 3,4% en
2022. »

Parmi les salaires les plus élevés, trois sur dix ne concernent pas des cadres
Enfin, l’étude de Philippe Assael et Olivier Sanzeri constate qu’il n’est forcément nécessaire d’être cadre
pour obtenir un salaire élevé.
« En Provence-Alpes-Côte d’Azur,  parmi les  10% de salariés  les  mieux rémunérés (dernier  décile),
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environ trois sur dix ne sont pas cadres. Sur 100 salariés non cadres du dernier décile, 64 occupent une
profession intermédiaire, 30 sont ouvriers (dont une grande partie ouvriers qualifiés) et 6 sont employés.
Les salariés de l’industrie sont nettement surreprésentés, notamment ceux exerçant dans la fabrication
de matériels de transport, les industries extractives ou encore dans la cokéfaction et raffinage. Ces non-
cadres de l’industrie exercent fréquemment des métiers de technicien d’installation et de maintenance
des équipements industriels, de contrôle-qualité (en électricité, électromécanique et électronique…) ou
dans le domaine de la recherche et du développement. Les non-cadres du tertiaire sont légèrement sous-
représentés dans le dernier décile des rémunérations mais certaines activités sont fréquentes parmi les
hauts salaires comme, par exemple,  celles de l’information et de la communication et des activités
financières et d’assurance. »

Fort recul de la natalité dans le Vaucluse
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Les derniers chiffres publiés par l’INSEE le 7 janvier 2025, montrent que la natalité en France
poursuit la baisse constatée depuis 2011. En 2024, le nombre de naissance a reculé de 2,8 %
par rapport à l’an dernier. Si dans les Bouches-du-Rhône la baisse n’est que de 1%, dans le
Vaucluse le recul est de 4 %. Ainsi, dans les 10 dernières années ce département a perdu un
quart de ses naissances.

La tendance est générale et particulièrement marquée, la France fait de moins en moins de bébés.
D’après les démographes les taux de natalité actuels sont les plus faibles depuis la fin de la deuxième
guerre mondiale. Le taux de fécondité (nombre moyen d’enfants par femme) est aujourd’hui de 1,68
contre 1,79 en 2022. Avec un taux de fécondité inférieur à 2,1, seuil de renouvellement de la population,
celle-ci vieillit naturellement. Pour Nicolas Cochez, chef de projets à la direction régionale de l’INSEE et
auteur du dernier bilan démographique, les causes de ce recul historique sont multiples. Il y a d’abord
des explications purement démographiques comme la diminution, dans la structure de la population
française, du nombre de femmes en âge de procréer. Ensuite, il y a des explications plus sociologiques
comme la montée des responsabilités des femmes dans la vie professionnelle, l’augmentation du nombre
de femmes vivant seules ou encore la moindre confiance en l’avenir, explique ce démographe.

Une bonne ou une mauvaise nouvelle ?

Pour Catherine Scornet, maitresse de conférence à l’université d’Aix-Marseille la baisse de la natalité et
celle de la population est souvent associé à « un sentiment de déclin ». Le vieillissement de la population
est associé à une perte de dynamisme de l’économie précise-t-elle. Si dans un premier temps, la baisse de
la natalité c’est moins de dépenses de santé, d’éducation et d’allocation, la question du financement des
retraites  assis  sur  la  contribution  des  actifs  de  moins  en  moins  nombreux,  devient  rapidement
problématique.

A contrario pour certains observateurs dans la mouvance écologique, moins de population c’est une
bonne nouvelle pour la planète. La croissance démographique est souvent pointée du doigt dans les
causes du réchauffement climatique : pression plus forte sur les ressources naturelles et augmentation
des émissions de CO2.

Mais tous les scientifiques ne sont pas d’accord sur le sujet. Ainsi, Hervé Le Bars , directeur d’études au
laboratoire de démographie et d’histoire sociale, avance l’hypothèse que la baisse du nombre d’enfants a
d’abord un impact en matière de consommation. Ainsi il relève que les ménages ayant moins d’enfants
consomment d’avantage de biens et services ayant un impact sur les émissions de CO2.

Entre  la  nécessité  économique de  voir  croître  continuellement  les  populations  et  celle  de  les  voir
diminuer au motif de la préservation de la planète, celle de la stabilité est-elle un scénario si difficile à
tenir ?

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8319911?sommaire=7944361
https://www.linkedin.com/in/nicolas-cochez-ab0b621a1/
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Saison touristique : le Vaucluse s’en sort bien

Alors que le nombre de nuitées touristiques a diminué cet été en moyenne sur l’ensemble de
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Vaucluse fait partie des deux seuls départements de la région à
voir cette fréquentation augmenter. Selon une étude de l’Insee Paca, le Vaucluse voit aussi
dans le même temps le nombre des heures rémunérées par les employeurs dans l’hébergement-
restauration augmenter par rapport à la saison 2022.

« Avec 41,4 millions de nuitées dans les hôtels, campings et autres hébergements collectifs touristiques,
la fréquentation touristique de la saison estivale 2023 (qui couvre les mois d’avril à septembre) diminue
de 1,6% par rapport à 2022, explique une étude de l’Insee Paca réalisée par Etienne Lenzi et Corinne
Roche.  Par  rapport  à  2019,  année  précédant  la  crise  sanitaire  liée  à  l’épidémie  de  Covid-19,  la
fréquentation saisonnière est en légère hausse (+1,2%). Provence-Alpes-Côte d’Azur est parmi les trois
régions de France métropolitaine dont le rebond de fréquentation par rapport à 2019 est le moins
marqué. »

La région à la traîne de la moyenne nationale
« Avec la Corse (-8,1% par rapport à 2022), Provence-Alpes-Côte d’Azur est la seule région de France
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métropolitaine à ne pas connaître une évolution positive de sa fréquentation touristique en 2023. En
France, le nombre de nuitées augmente de 1,6% par rapport à la saison 2022. Provence-Alpes-Côte
d’Azur reste toutefois la 4e région la plus visitée, derrière Nouvelle-Aquitaine, Île-de-France et Occitanie.
Le nombre de nuitées de la clientèle résidente, c’est-à-dire des touristes résidant en France, diminue
nettement  en  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  (-4,4% par  rapport  à  2022)  alors  qu’elle  ne  baisse  que
légèrement en France métropolitaine (-0,7%). La baisse du nombre total de nuitées en Provence-Alpes-
Côte d’Azur est toutefois limitée par la hausse des nuitées des touristes en provenance de l’étranger. Le
nombre de ces nuitées progresse sensiblement (+4,2% par rapport à 2022) mais moins qu’en France
(+7,3%).  Ce retour des touristes étrangers dans la région est  encore partiel  :  il  ne compense pas
totalement la chute provoquée par la crise sanitaire. En 2023, le nombre de nuitées des touristes en
provenance de l’étranger est en effet inférieur de 2,1% à son niveau de 2019. »
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Bonne dynamique pour le 06 et le 84
Les Alpes-Maritimes et  le  Vaucluse sont les seuls départements de la région dont la  fréquentation
augmente par rapport à 2022. La fréquentation du Vaucluse résiste (+0,2%). C’est le département de la
région dans lequel la fréquentation des touristes résidant en France baisse le moins (-1,2 % par rapport à
2022).
Pour  les  Alpes-Maritimes  (+2,2%),  le  département  présente  une  forte  dépendance  à  la  clientèle
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étrangère : autour de la moitié des nuitées. De ce fait, les Alpes-Maritimes ont été particulièrement
affectées par les restrictions de circulation liées à la crise sanitaire. Durant la saison estivale 2023, la
hausse observée est en retour portée par la forte augmentation du nombre de nuitées des résidents à
l’étranger  (+9,8%).  Cette  augmentation  compense  largement  la  baisse  du  nombre  de  nuitées  des
résidents  français  (-3,7%,  proche de la  moyenne régionale),  mais  elle  est  encore  insuffisante  pour
permettre un plein retour au niveau de fréquentation de 2019. La part des étrangers dans les nuitées
passe de 44% en 2022 à 47% en 2023, mais demeure inférieure à son niveau de 2019 (50%).

Dans les Alpes-de-Haute-Provence et les Hautes-Alpes, départements plus dépendants de la clientèle
résidant en France, la fréquentation totale est en nette baisse (respectivement de 2,7% et 5,9%). Cette
diminution concerne à la fois les touristes résidents et ceux provenant de l’étranger. Les Alpes-de-Haute-
Provence et les Hautes-Alpes sont les deux seuls départements de la région enregistrant une baisse de la
fréquentation étrangère, respectivement de 2,7% et de 8,4%.
Enfin, dans les Bouches-du-Rhône et le Var, la baisse de la fréquentation est sensible (respectivement de
3,4% et 2,3%), malgré la hausse des nuitées des résidents venant de l’étranger. La fréquentation de ces
départements est pénalisée par la nette diminution des nuitées des résidents français (respectivement de
6% et 4,7%).

L’hébergement-restauration recrute moins en 2023
Cette baisse de la fréquentation s’accompagne au niveau régional  de moindres embauches dans le
secteur de l’hébergement-restauration. Avant la saison estivale, les déclarations préalables à l’embauche
(DPAE) ont diminué en 2023 par rapport à 2022 (-2,2% sur mars-avril-mai, période de recrutement
habituelle  en  vue  de  préparer  la  saison).  C’est  dans  les  Bouches-du-Rhône  que  les  déclarations
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d’embauche ont le plus diminué (-7,1%). Dans les Alpes-Maritimes, où ont lieu 45% des embauches du
secteur dans la région, la baisse est de 1,6%. Une meilleure dynamique des recrutements d’avant-saison
est observée dans les Hautes-Alpes et le Var (respectivement +1,9% et +1,8%).
Sur l’ensemble de la saison touristique (d’avril à septembre 2023), les embauches reculent de 5% dans la
région.

Davantage d’heures rémunérées en Vaucluse
Malgré cette baisse des embauches, l’activité dans l’hébergement-restauration est en hausse : durant la
saison  2023,  les  heures  rémunérées  par  les  employeurs  dans  l’hébergement-restauration  sont
supérieures à celles observées durant la saison 2022, dans la région (+3%) comme au niveau national
(+3,1%). Cette augmentation des heures rémunérées sans hausse parallèle des embauches peut indiquer
un marché du travail tendu dans le secteur (avec, par exemple, des personnes employées effectuant plus
d’heures),  des  difficultés  de  recrutement  étant  par  ailleurs  évoquées  par  les  entreprises  de
l’hébergement-restauration.

Sur un an, l’activité est particulièrement bien orientée dans les Alpes-Maritimes (+5,6 %). En 2022, le
département accusait toujours un retard sur son niveau d’avant crise, du fait de la désaffection des
touristes étrangers. En 2023, le retour de cette clientèle permet au département de dépasser le nombre
d’heures rémunérées mesuré en 2019. Ce rattrapage de l’activité, alors que la fréquentation demeure
inférieure, peut,  entre autres,  s’expliquer par des nuitées plus nombreuses dans les hôtels haut de
gamme ou par un plus grand nombre d’heures rémunérées dans la restauration.
La hausse des heures rémunérées est plus modérée dans les Alpes-de-Haute-Provence, les Bouches-du-
Rhône, le Var et le Vaucluse (de +1,5% à +2,6%). Dans les Hautes-Alpes, le volume d’heures rémunérées
diminue nettement (-3,4%).
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Les étrangers soutiennent la fréquentation hôtelière
« Avec 15,8 millions de nuitées passées dans les hôtels, la région se place au deuxième rang national,
derrière  l’Île-de-France,  poursuit  l’étude  l’Insee  Paca.  D’avril  à  septembre  2023,  la  fréquentation
hôtelière diminue de 0,7% par rapport à l’année précédente, alors qu’en France, la tendance est à la
hausse (+0,3% par rapport à 2022). Par rapport à l’avant-crise, la fréquentation hôtelière régionale est
en hausse de 1,5%. »
« Les touristes résidents sont moins nombreux dans les hôtels de Provence-Alpes-Côte d’Azur (-4,9% par
rapport à 2022). C’est donc les touristes venant de l’étranger qui soutiennent la fréquentation hôtelière,
avec une hausse sensible des nuitées (+6,3%). Dans la continuité des années précédentes, l’activité des
hôtels  haut  de  gamme,  de  catégorie  égale  ou  supérieure  à  quatre  étoiles,  tire  vers  le  haut  la
fréquentation totale (+4,2%). Dans ce type d’hôtels, la clientèle résidant en France diminue légèrement
(-0,8% par rapport à 2022), alors que les non-résidents présentent une dynamique très positive (+9,6%).
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Les campings en légère hausse sur un an
« Avec 16,6 millions de nuitées touristiques dans les campings d’avril à septembre 2023, Provence-Alpes-
Côte d’Azur occupe la troisième place des régions de France, derrière Nouvelle-Aquitaine et Occitanie.
La fréquentation des campings de la région est en hausse de 1,1% par rapport à 2022 et de 8,5% par
rapport à 2019. »
« La clientèle résidant en France représente deux tiers de l’ensemble des campeurs. Elle est quasiment
stable par rapport à 2022 (-0,4%). La clientèle venant de l’étranger progresse sensiblement cette saison
(+3,7% par rapport à 2022). Cette clientèle de l’étranger est principalement européenne. Les campeurs
néerlandais sont toujours bien représentés, mais passent, en part, derrière la clientèle allemande, en
forte hausse. »
« Comme pour les hôtels, les campings des gammes supérieures sont les plus dynamiques. Les nuitées
dans les campings 4 et 5 étoiles progressent nettement (+5,1% par rapport à 2022, et +9,6% pour la
seule clientèle provenant de l’étranger). »

Les autres hébergements collectifs à la peine
«  En  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  fréquentation  des  autres  hébergements  collectifs  touristiques
(AHCT) génère 9 millions de nuitées cette saison, en baisse de 7,7% par rapport à 2022. La clientèle
résidente se replie nettement (-8,9% par rapport à 2022). La clientèle non-résidente connaît une baisse
plus limitée (-1,5%). »

Etienne Lenzi et Corinne Roche de l’Insee

Vaucluse : le BTP va-t-il dans le mur?
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Le secteur  du BTP passe  au rouge en Vaucluse.  C’est  ce  que fait  apparaître  la  note  de
conjoncture de l’économie régionale pour le 1er trimestre 2023 que vient de publier l’Insee
Paca.

Dans sa dernière analyse sur la conjoncture économique durant le 1er  trimestre 2023, l’  Insee-Paca
(Institut national de la statistique et des études économiques-Provence Alpes-Côte d’Azur) fait le point
sur l’état de l’économie régionale.
Ainsi, selon ses travaux d’Etienne Lenzi et Corinne Roche, « alors que l’effet des chocs de ces dernières
années (Covid, guerre en Ukraine) semble se réduire, l’inflation reste à des niveaux élevés dans la
plupart  des  économies  avancées,  et  les  incertitudes  sur  la  demande  pourraient  alimenter  un
ralentissement de la production. Le resserrement de la politique monétaire pourrait en outre provoquer
un retournement du marché immobilier dans de nombreux pays occidentaux. »

Mise en chantier : un recul de plus de 10 ans
Dans ce cadre, le secteur de la construction reste particulièrement en difficulté. Ainsi, les emplois sont en
baisse, alors que les permis de construire et les mises en chantier diminuent encore ce trimestre. Une
situation encore plus tendue en Vaucluse.
En Provence-Alpes-Côte d’Azur, le nombre de mises en chantier sur 12 mois se replie nettement (-12%
sur un an). Au niveau national, la tendance est similaire sur un an avec une baisse de 9%. Cette baisse est
plus prononcée dans le Var (-21%) et le Vaucluse (-19%), alors que les Alpes-Maritimes résistent mieux
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(-4%).
Dans le département, il faut ainsi remonter avant 2014 pour trouver un nombre de logements commencés
inférieur aux chiffres d’aujourd’hui. Même durant le Covid, le Vaucluse affichait un plus grand nombre de
mise en chantier qu’aujourd’hui.  

La situation est à peine meilleure en ce qui concerne les permis de construire
Parallèlement, le nombre de permis de construire délivrés diminue encore (-2% sur 12 mois par rapport
au premier trimestre 2022) et demeure en dessous de son niveau du quatrième trimestre 2019. Seules les
Alpes-Maritimes tirent leur épingle du jeu, avec un nombre d’autorisations en hausse de plus de 20% sur
12 mois ; la baisse est relativement contenue dans le Var (-4%), le Vaucluse (-5%) et les Bouches-du-
Rhône (-6%), et plus forte dans les Hautes-Alpes (-14%) et les Alpes-de-Haute-Provence (-18%).
Si le Vaucluse semble limiter la casse, l’évolution du nombre de logements autorisés à la construction
reste inférieur, là-aussi, au niveau de 2014 même s’il reste encore supérieur à la période Covid (fin 2020-
début 2021).

«  Les  entrepreneurs  du  secteur  du  BTP  estiment  que  la  demande  pourrait  encore  se
dégrader dans les mois à venir. »

Une baisse nette des transactions immobilières
« Au niveau national, qui avait mieux résisté que Provence-Alpes-Côte d’Azur ces dernières années, la
baisse des permis sur 12 mois est franche (-9% ce trimestre et -11% sur un an), dans la continuité de ce
que l’on constate depuis mi-2022, poursuit l’Insee-Paca. Au niveau national, les coûts de production se
stabilisent  ce  trimestre.  Toutefois,  les  conditions  d’accès  aux  crédits  immobiliers  deviennent  plus
restrictives pour les  ménages :  le  redressement des taux directeurs observé depuis  plusieurs mois
pourrait pénaliser les ventes de logements et, in fine, les mises en chantier. De premiers effets sont déjà
visibles, en particulier une légère baisse des prix des logements neufs de 0,2% au dernier trimestre 2022
comme au premier trimestre 2023, et une baisse nette du nombre de transactions dans l’ancien.
En  parallèle,  le  climat  des  affaires  au  niveau  national  dans  le  bâtiment  s’assombrit,  avec  des
entrepreneurs du secteur qui estiment que la demande pourrait se dégrader dans les mois à venir, et qui
prévoient de fortes baisses de prix. »

Quelles répercussions sur l’emploi ?
En Vaucluse, la conjoncture semble déjà avoir un impact négatif dans le secteur de l’intérim. Ainsi, au 1er

trimestre  2023,  le  nombre  d’intérimaires  a  diminué  fortement  (-2,4%  par  rapport  au  trimestre
précédent). Il s’agit de la baisse la plus forte depuis fin 2019, hormis le creux dû aux restrictions Covid.
Sur un an, la baisse est également de 2,4%. En France, la situation est similaire (-2,2% sur un trimestre,
-2,2% sur un an). La baisse concerne la plupart des départements de la région, en particulier les Hautes-
Alpes, les Bouches-du-Rhône et le Vaucluse.
Par ailleurs, dans la construction, les effectifs repartent à la baisse après le léger rebond du 4e trimestre
2022 (-0,3%, après +0,7%). La diminution est sensible : -0,7% dans les Alpes-Maritimes, -1,1% dans le
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Var, -1,6% dans les Alpes-de-Haute-Provence, et jusqu’à -3% dans les Hautes-Alpes. Les effectifs sont en
hausse  seulement  dans  les  Bouches-du-Rhône  (+0,5%)  alors  qu’ils  stagnent  en  Vaucluse.  Les
entrepreneurs vauclusiens du BTP ayant donc fait le choix de sacrifier les emplois intérimaires afin de
conserver les salariés permanents. Jusqu’à quand pourront-ils le faire ?

‘Illectronisme’ : le Vaucluse, champion
régional de l’accès à la fibre, mais pas de
l’utilisation du numérique
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L’Insee Provence-Alpes-Côte d’Azur vient de publier une étude sur la situation régionale de
l’illectronisme, c’est-à-dire l’incapacité à utiliser des appareils numériques pouvant déboucher
sur une forme d’exclusion contemporaine. Ce sont ainsi les personnes qui n’ont pas utilisé
internet au cours de l’année* ou qui ne possèdent aucune compétence dans l’utilisation des
outils  numériques.  En tout,  près  de  600 000 habitants  de  Paca seraient  concernés.  Cela
représente 16% des habitants de 15 ans ou plus, la même proportion qu’au niveau national. En
Vaucluse, élève modèle régional pour l’accès à la fibre, si la situation est largement contrastée
au sein de ses territoires le département n’a rien à envier à ses voisins en termes d’accès au
numérique, bien au contraire. Cependant, si les ‘tuyaux’ sont là certains Vauclusiens ne savent
pas s’en servir.

Pour le département Vaucluse le déploiement de la fibre aura été une vraie réussite. Débuté en 2011,
pour accélérer ensuite l’objectif était de s’étendre sur tout le territoire, via deux zones d’interventions,
l’une privée et l’autre publique, afin d’être l’un des départements de Provence-Alpes-Côte d’Azur les
mieux équipés en THD (très haut débit). C’est aujourd’hui le cas et avec un taux de déploiement de la
fibre de 99%, la Communauté de communes Aygues-Ouvèze en Provence fait figure de champion régional
en la  matière.  Les autres EPCI (Etablissement public  de coopération intercommunale)  de Vaucluse
affichant également des taux parmi les plus élevés de la région Sud (voir tableau ci-dessous) ainsi que
des territoires limitrophes où la Drôme est particulièrement à la traîne.
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Dans  le  détail,  ce  sont  paradoxalement  les  territoires  ruraux  qui  présentent  les  meilleurs  taux
d’équipements en Vaucluse. Cela s’explique par le retard pris par les opérateurs privés, en charge des
zones  les  plus  urbanisées,  dans  le  déploiement  par  rapport  à  l’action  volontariste  du  Conseil
départemental, en charge des zones moins dense via son délégataire Vaucluse numérique.

Ainsi, bon nombres de ‘petite’ intercommunalités de Vaucluse affichent des taux de raccordement à la
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fibre de plus 90%, soit bien mieux que le Grand Avignon (69%) ou la Cove (78%). Pour autant, le
département présente des chiffres équivalent à ceux des plus grandes villes de la région qui sont, bien
souvent, les mieux équipées de leur territoire. Avec 96% Ventoux Sud est ainsi largement au-dessus de la
très connecté Sophia Antipolis (85%) !
Mais posséder un réseau haut débit ne va forcément dire que l’on sait s’en servir ou qu’on l’utilise.

Taux d’illectronisme par EPCI en Paca.

En effet, dans sa dernière étude sur la situation de l’illectronisme dans la région, l’Insee Provence-Alpes-
Côte d’Azur estime que près de 600 000 habitants de Paca n’ont pas utilisé internet au cours de l’année*
ou qui ne possèdent aucune compétence dans l’utilisation des outils numériques. Cela représente 16%
des habitants de 15 ans ou plus, soit la même proportion qu’au niveau national. En revanche, c’est en
Provence-Alpes-Côte d’Azur que les habitants utilisent le moins souvent internet de manière quotidienne.
Ils possèdent aussi moins fréquemment une maîtrise forte des outils numériques.
En Vaucluse, c’est dans le territoire de Ventoux Sud que l’on trouve le plus fort taux d’illectronisme. Une
zone pourtant particulièrement bien raccordée à la fibre. Là encore, ce sont les territoires ruraux (voir
tableau ci-dessus et carte ci-dessous) qui arrivent en tête dans le département ainsi que dans zones
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voisines.

Une forme d’exclusion contemporaine
« Le développement d’internet et de la dématérialisation se sont encore amplifiés depuis la crise de la
Covid-19,  explique l’Insee  Provence-Alpes-Côte  d’Azur.  Les  outils  numériques  sont  de  plus  en  plus
indispensables  à  la  vie  quotidienne,  que  ce  soit  pour  rechercher  des  informations,  travailler  ou
télétravailler, effectuer des achats en ligne ou des démarches administratives. Si la numérisation facilite
la vie de la plupart des citoyens au quotidien, elle complique celle des personnes en difficulté avec les
outils numériques »
« L’illectronisme et, au-delà, la faible maîtrise des outils numériques, pourraient constituer une forme
d’exclusion contemporaine, poursuivent les auteurs de l’étude. La lutte contre l’illectronisme, au même
titre  que  celle  contre  l’illettrisme,  est  ainsi  un  enjeu  d’égalité,  d’accès  aux  droits  et  d’insertion
économique et sociale. »
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Portrait-robot de l’illectronisme en Paca
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L’illectronisme est établit selon 4 domaines de compétences numériques : la recherche d’information, la
communication, la résolution de problèmes et l’usage de logiciels.
Et ce jeu-là ce sont nos aînés qui sont les moins bien lotis.
«  L’usage  quotidien  d’internet,  tout  comme  la  forte  maîtrise  des  outils  numériques,  diminuent
progressivement avec l’âge, précise l’Insee Paca. Parmi les 15 à 29 ans, 82% se connectent tous les jours
et 47% possèdent une forte maîtrise alors que c’est le cas de respectivement 10% et moins de 1% des
personnes âgées de 80 ans ou plus. »

Au-delà de 70 ans, la moitié des habitants en situation d’illectronisme
Le taux d’illectronisme croît fortement avec l’âge ; 50% des personnes âgées de 70 ans ou plus sont
concernées en Provence-Alpes-Côte d’Azur. C’est même le cas de 67% des personnes de 80 ans ou plus,
contre seulement 3% des 15 à 29 ans et des 30 à 44 ans. Cette différence s’explique en particulier par le
fait que les plus âgés ont eu accès aux outils numériques plus tardivement au cours de leur vie, que ce
soit dans un contexte personnel ou professionnel.
Les femmes sont légèrement plus souvent en situation d’illectronisme que les hommes (respectivement
17% et 14%), en raison de leur surreprésentation dans les tranches d’âges élevées. Avant 70 ans, leur
taux d’illectronisme est en revanche légèrement inférieur à celui des hommes.

Lire également : “Fibre optique en Vaucluse : un pari réussi ?“

Les moins diplômés sont plus concernés
« Au-delà de l’âge, ‘les fragilités numériques’ se cumulent fréquemment avec des fragilités sociales et
économiques. En particulier, le niveau de diplôme apparaît déterminant : 34% des personnes peu ou pas
diplômées  sont  en  situation  d’illectronisme  contre  seulement  4%  des  diplômés  de  l’enseignement
supérieur.  Au sein de chaque tranche d’âge, les difficultés diminuent lorsque le niveau de diplôme
s’élève. »
« L’illectronisme varie fortement selon la catégorie socio-professionnelle. Parmi les actifs ayant déjà
occupé un emploi, il concerne 1% des cadres et 2 % des professions intermédiaires mais 8% des ouvriers
et 10% des agriculteurs. En lien avec un usage professionnel fréquent du numérique, les cadres actifs
ayant déjà occupé un emploi sont les plus nombreux à posséder une forte maîtrise : 54% contre 14% des
ouvriers et 15% des agriculteurs.
De fait,  c’est  dans  les  métropoles,  et  par  extension les  territoires  plus  urbains  où se  concentrent
généralement que l’on trouve les plus faible taux d’illectronisme.

Les jeunes peuvent aussi être concernés
Les jeunes peuvent également être touchés et plus particulièrement ceux qui ne savent pas lire.
« En Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2011, 6% des 16-65 ans ayant été scolarisés en France étaient en
situation  d’illettrisme (7% en  France),  rappelle  l’étude  de  l’Insee.  Si  l’on  ne  se  restreint  pas  aux
personnes  scolarisées  en  France,  dans  la  région,  un  adulte  sur  dix  avait  des  difficultés  jugées
préoccupantes pour lire, écrire un mot ou encore comprendre un texte simple. L’illettrisme est, comme
l’illectronisme, très lié au niveau de diplôme : plus le niveau d’études augmente, plus la proportion
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d’adultes  en  situation  préoccupante  face  à  l’écrit  diminue.  Les  deux  engendrent  des  phénomènes
d’exclusion et de manque d’autonomie dans les actes de la vie quotidienne. »

Illettrisme et illectronisme vont souvent de pair. Les jeunes qui ne savent pas lire constituent une
population à risque en matière d’exclusion numérique.
©Shocky-Adobe stock

Ainsi, si 600 000 personnes sont directement concernées par l’illectronisme en Paca s’ajoutent environ
1 400 000 habitants (33% des 15 ans ou plus) ayant une faible maîtrise des outils numériques. Leurs
usages d’internet et des outils numériques sont peu diversifiés et ils sont plus vulnérables aux virus ou
aux arnaques. Au total, presque la moitié des habitants (49%) sont en situation d’illectronisme ou de
faible maîtrise des outils numériques, soit un taux proche de la moyenne de France métropolitaine (47%).
*Données 2019-Recensement de la population 2018.
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Etude Insee : 11 627 Vauclusiens vivent ‘en
communauté’

Maisons  de  retraite,  internats,  cités  universitaires,  casernes,  prisons…,  les  communautés
hébergent  123  400  personnes  en  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  en  2019.  Ces  structures
d’hébergement collectif accueillent des publics très différents. C’est ce qui ressort de l’étude
réalisée par Thibaut Farrouch et Carole Zampini de l’Insee Paca où il apparaît que les maisons
de retraite  ou Ehpad logent  une personne sur  trois  vivant  en communauté.  Ce mode de
résidence des seniors est moins fréquent dans la région qu’en moyenne nationale. Par ailleurs,
vivre en internat est plus courant pour les élèves de 15-18 ans que pour les 11-14 ans, et moins
fréquent  dans  la  région.  Les  cités  universitaires  accueillent  autant  d’étudiantes  que
d’étudiants, à la différence des internats des lycées où les garçons sont nettement majoritaires.

Les communautés hébergent 123 400 personnes en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2019 dont 11 627 en
Vaucluse (soit 2,1% de la population du département). Ces dernières ont à titre habituel un mode de vie
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commun, partagent une cuisine ou des sanitaires, ou encore prennent leur repas ensemble. Les habitants
des communautés représentent 2,4% de la population régionale, une proportion équivalente à celle de
France métropolitaine. Au nombre de 2 400, les communautés recouvrent divers types de structures
d’hébergement destinées à des publics très différents. Leur population forme ainsi un ensemble très
hétérogène, notamment en termes d’âge et de sexe.
Les pensionnaires de maisons de retraite  et  d’établissements d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes (Ehpad) sont des femmes pour les trois quarts d’entre eux et sont en moyenne âgés de
86 ans. La population des communautés religieuses est également très féminisée (71% de femmes) et
relativement âgée (64 ans en moyenne). À l’inverse, les internats et les cités universitaires hébergent une
population jeune, respectivement âgée de 18 et 21 ans en moyenne, et plus équilibrée entre femmes et
hommes. Les établissements pénitentiaires et les établissements militaires abritent en revanche quasi
exclusivement des hommes (neuf résidents sur dix), d’âge moyen respectif 33 ans et 27 ans.

Parts et effectifs des populations vivant en communauté en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2019, par
département (source : Insee Paca).

43 300 résidents en maison de retraite ou en Ehpad
Première catégorie en nombre d’habitants, les maisons de retraite et Ehpad hébergent 43 300 personnes,
soit 35% des habitants en communauté. Elles sont suivies par les établissements sanitaires ou sociaux de
moyen ou long séjour, qui abritent 34 500 personnes, soit 28% de la population des communautés.
Viennent ensuite les internats (hors cités universitaires), dans lesquels résident 19 800 personnes (16%).
Les cités universitaires comptent 9 100 résidents, soit 7% de la population vivant en communauté.
Les établissements pénitentiaires de la région hébergent 7 500 personnes (6%) et les établissements
militaires 6 200 (5%). Le reste de la population des communautés se répartit entre les communautés
religieuses, les établissements sociaux de court séjour et d’autres formes de communautés.
Par rapport à la moyenne de France métropolitaine, la population en communauté vit plus souvent en
établissement sanitaire ou social (+ 3 points) et en cité universitaire (+ 2 points), quand la part des
internats est sensiblement plus faible (- 8 points).
Entre 2009 et 2019, le nombre de personnes vivant en communauté a peu évolué dans la région, mais la
population résidant en maison de retraite et en Ehpad s’est accrue.

Des seniors moins souvent en maison de retraite ou en Ehpad qu’ailleurs en France
Comme en France métropolitaine, les résidents de maison de retraite ou d’Ehpad ont en moyenne 86 ans.
Pour les seniors, ce mode de résidence est moins fréquent dans la région qu’en moyenne nationale, en
particulier pour les plus âgés d’entre eux. Ainsi, 2,9% des personnes âgées de 60 ans ou plus sont
concernées, contre 3,3% en France métropolitaine et 3,5% en province. La proportion de personnes
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hébergées dans ces établissements augmente avec l’âge et la dépendance qui l’accompagne. Parmi les
90 ans ou plus, elles sont 23,4% (28% en France métropolitaine et 28,9% en province). L’écart entre la
région et la France peut en partie s’expliquer par une offre de places plus faible, par la présence de
seniors aux revenus modestes, pour lesquels l’accès aux institutions est contraint, ou encore par un
maintien à domicile facilité par la densité élevée d’infirmiers libéraux.
En raison des différences d’espérance de vie entre femmes et hommes, 74% des résidents en maison de
retraite ou en Ehpad sont des femmes. Les femmes y vivent également plus souvent que les hommes et
cet écart s’accroît avec l’âge. Parmi les personnes de 60 ans ou plus, 3,8% des femmes sont hébergées
dans ces établissements, contre seulement 1,6% des hommes. À 90 ans ou plus, 27% des femmes résident
en maison de retraite ou en Ehpad, contre seulement 15% des hommes. Ces différences proviennent de
l’écart d’espérance de vie, mais aussi du fait que les hommes vivent plus fréquemment en couple jusqu’à
un âge avancé que les femmes, avec des conjointes souvent moins âgées.

Répartition de la population vivant en communauté en 2019 en % (source : Insee Paca).

Les 15-18 ans plus souvent internes que les 11-14 ans
L’hébergement en internat (hors cités universitaires) concerne très majoritairement des jeunes en âge
d’être scolarisés au lycée. Ainsi, 13 900 élèves internes de la région ont entre 15 et 18 ans, soit 70% de
l’ensemble des internes. Ces lycéens internes ne représentent que 5,9 % de l’ensemble des jeunes âgés
de 15 à 18 ans dans la région, contre 8,3% en France métropolitaine. La proportion de jeunes internes de
11 à 14 ans, en âge d’être scolarisés au collège, est également plus faible dans la région (0,9 % contre
1,2 % au niveau national).
La  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  étant  très  urbaine,  les  élèves  sont  en  effet  plus  facilement
scolarisés  à  proximité  de leur  domicile  que dans des  régions  plus  rurales.  Le recours  à  l’internat
augmente avec l’avancement des élèves dans le système scolaire, le passage au lycée étant souvent
synonyme d’augmentation de la distance entre le domicile et l’établissement scolaire.
La part des internes diffère légèrement entre lycéennes et lycéens : 6,4% pour les garçons de 15-18 ans
contre 5,4% pour les  filles,  et  les  filles  sont  minoritaires  dans les  internats  (40%).  Le constat  est
semblable à l’échelle nationale.

L’équilibre filles-garçons davantage respecté en ‘cité U’ que dans les internats de lycée
Parmi les 9 100 résidents en cité universitaire en Provence-Alpes-Côte d’Azur, neuf sur dix ont entre 18
et 25 ans.  Ces derniers représentent 5,2% de l’ensemble des étudiants de cet âge, une proportion
supérieure à la moyenne de France métropolitaine (3%) et de France de province (4,5%). Résider en cité
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universitaire est un peu plus fréquent pour les jeunes hommes (5,8%) que pour les jeunes femmes (4,8%).
En  France  métropolitaine,  ces  proportions  atteignent  respectivement  3,3%  et  2,7%.  Toutefois,  la
population étudiante étant majoritairement féminine, la parité est davantage présente dans les cités
universitaires qu’au sein des internats des lycées. Tous âges confondus, les jeunes femmes représentent
48% des internes, dans la région comme en moyenne nationale.

Etude réalisée par Thibaut Farrouch et Carole Zampini de Insee-Paca et publiée le 27 juin 2022

Insee : quand les chiffres décryptent les
territoires de Vaucluse

L’Insee (Institut national de la statistique et des études économiques) de Provence-Alpes-Côte d’Azur
vient d’organiser un rencontre avec les acteurs du territoire de Vaucluse. Intitulée ‘Aux sources de l’info’,
cette matinée ouverte notamment à une quarantaine d’élus locaux, de représentants des collectivités

https://www.insee.fr/fr/information/2018944
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locales, de services de l’Etat ainsi que d’associations, d‘universitaires et d’organismes consulaire (en
présentiel ou en visio-conférence) a permis de dresser un panorama du département ainsi que de montrer
les outils de recherche statistiques disponibles sur le site internet de l’Insee.

« Nous avons la volonté de nous rapprocher des territoires, explique Valérie Roux, directrice régionale de
l’Insee. Mais avec le Covid cela faisait longtemps que nous n’étions pas venus dans le Vaucluse. La
dernière fois que nous nous sommes rendus à Avignon c’était fin 2016 et à Carpentras en 2018. »

Impulsion du solde naturel
S’il est difficile de dresser en quelques lignes un état complet du Vaucluse, l’Insee Paca a cependant
synthétisé les grandes lignes de cette présentation. Ainsi, dans ce territoire de 561 500 habitants, soit
11% de la population régionale concentrée principalement à l’ouest du département, le Vaucluse connaît
un essor démographique (légèrement moins soutenu que les moyennes régionale et nationale. Il affiche
une population plus jeune que la moyenne régionale, qui croît sous l’impulsion du solde naturel. Par
ailleurs, dans le contexte de la crise sanitaire, il présente une hausse de la mortalité moins marquée que
dans le reste de la région. Dans le détail, Avignon renoue avec la croissance démographique alors que
l’on assiste à un ralentissement démographique dans les zones d’emploi d’Orange et de Cavaillon-Apt.
Autre  constat  :  de  nombreux  jeunes  quittent  le  département  pour  leurs  études  supérieures
principalement. Toutefois, l’université d’Avignon draine des jeunes venant des départements limitrophes,
limitant en partie le déficit de cette classe d’âge.

Un département plus agricole et plus industriel
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Côté économique,  le  Vaucluse est  un département plus agricole et  plus industriel  que la  moyenne
régionale, notamment grâce à une forte présente de l’industrie agro-alimentaire. Alors qu’il avait subi
plus fortement la crise économique de 2008 que la région, le Vaucluse a mieux résisté à la crise liée au
Covid-19. L’activité a retrouvé son niveau d’avant-crise à la mi-2021, comme la région, mais l’emploi a
dépassé son niveau d’avant-crise dès le  premier trimestre 2021,  plus vite  que Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Des inégalités hommes-femmes plus marquées
Niveau emploi, la part des personnes actives parmi celles en âge de travailler est plus faible que la
moyenne nationale. Les conditions d’emploi y sont plus précaires et les inégalités hommes-femmes plus
marquées. En conséquence, le taux de chômage est plus élevé et le niveau de vie y est plus faible avec
une fréquence de la pauvreté plus grande que dans le reste de la région. On compte ainsi 31% des
personnes vivant sous le seuil de pauvreté à Avignon, 28% à Carpentras et 27% pour le secteur Cavaillon-
Apt.
Dans le même temps, la part des cadres est de 12,9% dans le Vaucluse là où elle est de 16,9% en Paca et
18,5% dans l’Hexagone.
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Mieux correspondre à la réalité des bassins de vie
Département ouvert sur l’extérieur, il accueille aussi de très nombreux actifs d’autres départements.
Ainsi,  comparativement  aux  215  100  emplois  qu’abrite  le  Vaucluse,  18% (39  000  personnes)  des
personnes résident hors du Vaucluse et viennent y travailler alors que 16% (34 700) y vivent mais ont
leur emploi hors du département. C’est bien au-delà des chiffres du reste de la région qui oscillent entre
4 et 6%. Preuve de ce ‘glissement’ du Vaucluse, 1 habitant sur 5 du bassin de vie d’Avignon réside dans
le Gard.

Un territoire de plus en plus à cheval entre 3 départements et 2 régions qui a ainsi poussé de nombreux
participants à cette réunion de réclamer des études ne se limitant plus aux périmètres administratifs
existants pour mieux correspondre à la réalité des bassins de vie.  

« L’heure est de bousculer les frontières », demandait ainsi le conseiller départemental vauclusien André
Castelli. Même constat pour Gilles Périlhou, directeur de l’Aurav (Agence d’urbanisme Rhône Avignon
Vaucluse) pour qui il est indispensable « de tenir compte des périmètres pertinents, comme les bassins
de vie notamment, afin de disposer des meilleurs outils de connaissance des territoires pour mettre en
place les politiques publiques. »

Cela tombe bien car l’Insee-Paca, qui vient d’ouvrir un compte Twitter pour suivre son actualité depuis le
21 juin dernier, entend être à l’écoute des propositions de sujets que pourraient initier les ‘partenaires’.
L’Insee a également rappelé qu’elle était ainsi en mesure de proposer des tableaux et des produits sur-
mesure pour les entrepreneurs et les acteurs publics.
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